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1
Préface

Ce document vise à la fois à fournir un aperçu général de la réglementation du secteur des télécommunications au Danemark et à présenter l'Agence nationale des télécommunications (NTA). La première partie commence par une brève introduction historique du processus de libéralisation du secteur des télécommunications, indiquant notamment le rôle joué par la NTA, par la Commission des requêtes en matière de télécommunication et d'autres questions importantes comme l'interconnexion. Les parties suivantes ont trait à des questions réglementaires importantes relatives aux lois concernant la NTA, au service universel, à l'interconnexion, à la réglementation des fréquences, à la numérotation et enfin, aux Commissions des requêtes et de défense des consommateurs
.

2
Introduction

2.1
Libéralisation du secteur des télécommunications au Danemark

A l'initiative du Ministre de la recherche et de la technologie de l'information, un accord politique général a été conclu en 1995 en vue de libéraliser le secteur des télécommunications au Danemark. Cet accord a consacré l'objectif ci-après de la politique danoise des télécommunications:

"D'ici à l'an 2000, offrir aux utilisateurs danois les meilleurs services de télécommunication du monde en termes de qualité et de prix."

De plus, l'accord a instauré la concurrence dans tous les domaines du secteur des télécommunications du Danemark pour atteindre l'objectif politique "du meilleur service au prix le plus avantageux". La libéralisation du secteur des télécommunications dans ce pays devait se dérouler en deux étapes:

Etape 1

En 1995, on assistait déjà à une libéralisation de l'accès qui a permis de créer et de fournir des réseaux large bande au niveau local, l'accès étant par ailleurs facilité pour les opérateurs qui ont pu installer leurs propres réseaux. Les tarifs large bande de Tele Danmark ont été fortement réduits, de 65% en moyenne, et les sociétés de mobiles ont pu disposer d'un accès d'interconnexion direct avec l'étranger et bénéficier aussi de conditions qui étaient à la fois meilleures et moins coûteuses pour leur interconnexion avec Tele Danmark.

Etape 2

La seconde étape devait se caractériser par la mise en place d'un cadre législatif entièrement nouveau. Dans un premier temps, le Ministère de la recherche et de la technologie de l'information a présenté, en juillet 1995, une proposition visant à débattre des moyens à mettre en oeuvre pour atteindre l'objectif précité, à savoir offrir aux Danois les meilleurs services de télécommunication du monde, en termes de qualité et de prix. La proposition a suscité un vaste débat sur la politique future des télécommunications, auquel ont participé les responsables politiques ainsi que des représentants des consommateurs et de l'industrie.

En décembre 1995, la proposition a abouti à un autre accord politique général sur la libéralisation du secteur des télécommunications. Cet accord qui fixait le cadre de la mise en oeuvre de la libéralisation totale du secteur des télécommunications du Danemark, a aussi permis d'avancer d'un an et demi - du 1er janvier 1998 au 1er juillet 1996 - la date de libéralisation prévue par rapport à celle qui avait été fixée par l'Union européenne. De surcroît, un accord a été conclu en vue d'appliquer en deux étapes supplémentaires, appelées étape 2a et étape 2b, la réglementation spécifique sur les conditions régissant la libéralisation totale du secteur.

L'ensemble de textes législatifs pour l'étape 2a, dont le processus de libéralisation totale lui-même, est entré en vigueur le 1er juillet 1996. L'ensemble de textes législatifs pour l'étape 2b, qui comprenait un certain nombre de mesures supplémentaires visant à promouvoir la concurrence, est entré en vigueur le 1er juillet 1997. Enfin, des amendements au cadre juridique ont été adoptés pendant l'été 1998.

L'ensemble des textes législatifs pour 1997 englobait notamment la Loi sur l'Agence nationale des télécommunications qui définit, entre autres choses, l'objectif de l'Agence en tant qu'Autorité réglementaire des télécommunications du Danemark et énumère les secteurs précis sur lesquels son action doit porter
.

2.2
L'Agence nationale des télécommunications

L'Agence nationale des télécommunications (NTA), en tant qu'Autorité réglementaire nationale du Danemark, doit travailler activement pour faire en sorte que les citoyens et les organisations publiques puissent bénéficier d'un accès aussi large que varié à des produits et services de télécommunication de haute qualité à des prix concurrentiels.

Dans le cadre de la Loi, l'Agence nationale des télécommunications s'emploie activement à:

•
Encourager la libre concurrence entre les fournisseurs de réseaux et de services de télécommunication

•
Assurer la protection nécessaire des droits des consommateurs et mettre en place un cadre sécurisé pour la fourniture et l'utilisation des produits de télécommunication

•
Assurer l'utilisation optimale des ressources limitées

•
Fournir des avis de spécialistes au Ministre de la recherche et de l'information

La Loi sur l'Agence nationale des télécommunications fixe le cadre général des activités de la NTA, autorité réglementaire indépendante et financée par le secteur. Dans la plupart des cas, la NTA a compétence pour statuer en première instance. Le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information n'a pas le droit de donner des instructions à la NTA sur des questions ponctuelles et il n'est pas possible de former un recours auprès du Ministre, les deux organes de recours étant maintenant deux commissions indépendantes, la Commission des requêtes en matière de télécommunication et la Commission de défense des consommateurs dans le domaine des télécommunications
.

2.3
Interconnexion

La Loi sur l'interconnexion est un instrument indispensable si l'on veut atteindre l'objectif d'un marché des télécommunications où s'exerce la concurrence.

Au Danemark, la réglementation de l'interconnexion comprend trois types d'accord:

1)
l'échange de trafic entre deux fournisseurs/opérateurs afin d'assurer que les usagers ayant recours à des fournisseurs différents puissent communiquer entre eux (interconnexion avec commutation);

2)
la location de tous les types de capacité d'infrastructure, dont les lignes louées (par exemple, fil "non utilisé" (la boucle locale dégroupée), fibre "non utilisée" (ou fibre illuminée) et câbles coaxiaux); et

3)
tous les modes de prestation de services (accords concernant l'accès spécial au réseau)
.

2.4
Mécanismes de résolution des litiges

Dans un marché aussi dynamique que celui des télécommunications, il est indispensable pour les participants du marché que le délai de mise en oeuvre soit aussi court que possible. La législation danoise qui a libéralisé un grand nombre de domaines fait donc largement appel aux négociations commerciales entre les participants proprement dits du marché. S'il est vrai que ce système fonctionne de façon satisfaisante à bien des égards et que les délais de démarrage sont souvent courts pour la plupart des nouveaux fournisseurs, il existe des litiges entre certains fournisseurs, ce qui nécessite parfois l'intervention de l'Agence nationale des télécommunications, en sa qualité d'organe de décision et/ou de médiateur et celle de la Commission des requêtes en matière de télécommunication en tant qu'instance de recours
.

L'exemple qui suit montre comment, dans les litiges entre les fournisseurs, cette possibilité de recours permet à la Commission des requêtes en matière de télécommunication de passer outre les décisions prises par la NTA.

2.5
Le fil "non utilisé"

Dans un litige bien précis, l'Agence nationale des télécommunications a pris une décision, en février 1998, selon laquelle l'accès à la location de la capacité d'infrastructure comprenait aussi l'accès à la location du fil "non utilisé", c'est‑à‑dire l'accès non groupé à la dernière liaison de connexion dans l'accès direct aux abonnés. Cette décision a été soumise à la Commission des requêtes en matière de télécommunication qui a établi que la loi d'interconnexion de l'époque n'incluait pas elle-même explicitement le fil "non utilisé" dans le régime d'interconnexion
.

3
Loi sur l'Agence nationale des télécommunications

Loi N° 395 du 10 juin 1997.

3.1
Champ d'application et responsabilités

L'Agence nationale des télécommunications, en tant que service public, est chargée de l'application des lois sur les télécommunications. L'Agence nationale des télécommunications, qui a pour tâche d'appliquer les lois et les règlements administratifs correspondants en tant qu'organe indépendant et qui joue un rôle de surveillance et de décideur, s'emploiera activement à promouvoir la concurrence dans le secteur des télécommunications. Il s'agit en effet de permettre aux consommateurs, aux entreprises, etc. d'avoir accès à un large éventail de divers services de télécommunication peu coûteux et de haute qualité, tout en contribuant dans le même temps à assurer la protection nécessaire du consommateur.

Principales responsabilités de l'Agence nationale des télécommunications:

•
Veiller au respect de la législation existante dans le secteur des télécommunications et prendre les décisions qui s'imposent à cet égard.

•
Elaborer, sous la forme de lois ou de décrets, des règlements administratifs dans les secteurs pour lesquels l'Agence nationale des télécommunications a été déclarée compétente.

•
Fournir des services de consultance aux utilisateurs des télécommunications, entreprises, etc. au sein du secteur ainsi qu'à d'autres personnes ou groupes concernés sur la législation en vigueur dans le secteur et sur d'autres questions générales se rapportant aux télécommunications.

•
Conseiller le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information sur les questions liées aux télécommunications en veillant, à cet égard, à rassembler et à communiquer en permanence les données d'expérience concernant la législation en vigueur dans le secteur des télécommunications et son fonctionnement.

•
Conseiller le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information sur le besoin éventuel d'amender ou de compléter la législation existante du secteur des télécommunications, compte tenu notamment de l'évolution du marché des télécommunications sur le plan commercial, structurel ou technologique.

•
Gérer les intérêts du pays dans le domaine des télécommunications au sein des organisations internationales et pendant les négociations internationales, dans la mesure où le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information a compétence pour le faire dans le cadre de l'Agence nationale des télécommunications et, de plus, contribuer à gérer les intérêts du pays dans les domaines pour lesquels cette Agence n'est pas compétente.

L'Agence nationale des télécommunications rassemblera et publiera des statistiques d'actualité sur différentes questions du secteur des télécommunications qui sont considérées comme étant indispensables au bon fonctionnement d'un marché concurrentiel.

3.2
Rapport annuel, analyses et examens 

L'Agence nationale des télécommunications présentera chaque année un rapport annuel au Ministre de la recherche et de la technologie de l'information sur les aspects suivants:

•
Les activités de l'Agence, y compris les principaux examens ou analyses effectués, etc., dans le cadre de la surveillance, l'incidence des tentatives menées jusqu'ici dans ce domaine et toute considération sur le traitement futur à appliquer. 

•
Les données d'expérience sur la législation en vigueur dans le secteur des télécommunications et les effets dans la pratique, y compris la nécessité éventuelle d'amender ou de compléter cette législation, compte tenu de l'évolution du marché des télécommunications sur le plan commercial, structurel ou technologique et notamment le niveau de concurrence dans le secteur.

•
Toute la gamme des services de télécommunication offerts aux consommateurs et aux entreprises (variété, qualité et prix inclus), ainsi que les questions pertinentes concernant l'obligation de service universel et la protection du consommateur dans le secteur des télécommunications.

Le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information présentera, pour examen, le rapport annuel de l'Agence aux représentants des utilisateurs des télécommunications, aux entreprises, etc., du secteur des télécommunications et à d'autres parties intéressées.

3.3
La NTA en tant qu'autorité réglementaire financée par le secteur

Les activités de la NTA sont presque entièrement financées directement par le secteur des télécommunications du Danemark. Les fournisseurs des réseaux et services de télécommunication doivent payer pour pouvoir utiliser des numéros et des fréquences, ce qui permet de couvrir les frais de fonctionnement de la NTA en tant qu'autorité dans le domaine des télécommunications (en 1999, ces frais s'élevaient à 110 millions de couronnes danoises). En outre, des droits sont acquittés pour les homologations et pour les certificats d'exploitation de certains équipements radioélectriques. Une partie limitée des activités est financée par le biais de taxes, c'est‑à‑dire que le montant attribué à la NTA dans le cadre de la loi budgétaire s'élevait à 4 millions de couronnes danoises en 1999
.

3.4
Coopération avec l'autorité chargée de la concurrence

En 1998, l'Agence nationale des télécommunications et l'Autorité chargée de la concurrence ont fixé un certain nombre de principes et de lignes directrices de portée générale sur les modalités pratiques de la coopération entre les deux autorités.

Il existe deux types de coopération entre l'Autorité chargée de la concurrence et l'Agence nationale des télécommunications: la coopération directe entre les deux institutions, conformément à la législation sur les télécommunications qui prescrit que des avis ayant force obligatoire doivent être obtenus auprès de l'Autorité chargée de la concurrence pour la surveillance, par l'Agence nationale des télécommunications, des accords d'interconnexion, du niveau des prix maximums et de la comptabilité.

De plus, une coopération est actuellement établie entre les deux institutions dans des cas précis faisant intervenir les deux autorités. Un certain nombre de principes et de lignes directrices ont été établis sur la façon de traiter ces cas.

Pour les besoins de la coordination, des réunions de contact sont organisées tous les trimestres entre l'Agence nationale des télécommunications et l'Autorité chargée de la concurrence afin de débattre des questions de principes, de l'échange mutuel d'informations sur les mesures législatives, des décisions fondamentales, des cas relevant de l'Union européenne, etc. De surcroît, les agences maintiennent des contacts entre elles.

L'étroite coopération qui existe entre l'Agence nationale des télécommunications et l'Autorité chargée de la concurrence ainsi que la coordination des activités entre les deux Autorités contribue à la sauvegarde du principe du "guichet unique". On peut ainsi éviter, dans la mesure du possible, tout chevauchement dans les activités et dans l'application. Etant donné que les cas sont soumis à l'une ou à l'autre autorité en fonction de leur domaine de compétence, on peut être assuré que tout a été fait dans le respect de la législation.

Par exemple, s'agissant de l'établissement, par l'Agence nationale des télécommunications, des prix maximums de Tele Danmark pour 2000 et 2001, un certain nombre de réunions de coordination ont eu lieu entre l'Agence nationale des télécommunications et l'Autorité chargée de la concurrence pour déterminer la base de l'établissement de ces prix. Dans ce contexte également, l'Autorité chargée de la concurrence a formulé un avis ayant force obligatoire, comme le prescrit la législation actuelle. 

S'agissant de la surveillance des accords d'interconnexion par l'Agence nationale des télécommunications, un avis ayant force obligatoire doit être obtenu auprès de l'Autorité chargée de la concurrence qui indiquera, si les clauses de ces accords sont en contradiction avec la Loi sur la concurrence. Au cours du second semestre de 1998 et du premier semestre de 1999, l'Agence nationale des télécommunications a reçu plus de 60 accords d'interconnexion et adjonctions qui avaient tous été soumis à l'Autorité chargée de la concurrence en vue de l'obtention d'un avis ayant force obligatoire.

Les avis formulés par l'Autorité chargée de la concurrence suivent, pour l'essentiel, les principes adoptés par le Conseil de la concurrence, le 25 février 1998. Ces principes énoncent certaines conditions à observer pour l'achat minimum, la durée de l'accord, les remises de fidélité, les prix et remises différenciés ou encore l'aptitude des parties à conclure d'autres accords.

L'amendement à la Loi sur l'interconnexion étant entré en vigueur le 1er juillet 1998, les accords sur la fourniture du service sont incorporés dans les lois sur l'interconnexion, conformément aux autres accords en la matière. Toutefois, les accords de fourniture du service ne font pas partie des règles de la Loi sur l'interconnexion en ce qui concerne la présentation et la publication des accords. Toutefois, l'Agence nationale des télécommunications doit s'acquitter de sa tâche de surveillance pour veiller à ce que les accords sur la fourniture du service soient conformes aux dispositions de la Loi sur l'interconnexion et elle peut, à cet égard, exiger que les accords qui ont été conclu lui soient soumis.

Etant donné qu'il n'existe pas d'obligation de soumettre automatiquement les accords sur la fourniture du service à l'Agence nationale des télécommunications et que ces accords peuvent donc être notifiés séparément à l'Autorité chargée de la concurrence, il y a là dérogation par rapport au principe du "guichet unique" adopté jusqu'ici. Toutefois, l'Autorité chargée de la concurrence et l'Agence nationale des télécommunications ont reconnu que l'Autorité chargée de la concurrence, dans les décisions qu'elle prend sur les accords relatifs à la fourniture du service, devrait mentionner que ces accords sont soumis, à d'autres égards, aux règles de la législation sur les télécommunications. Sur ce point, il est utile de signaler que les accords sur la fourniture du service soumis à l'Autorité chargée de la concurrence peuvent devoir être soumis utltérieurement, à tout moment, à l'Agence nationale des télécommunications aux fins d'examen en application des règles de la législation sur l'interconnexion.

3.5
Dialogue avec certains groupes d'intérêt

L'organisation de tables rondes pour certains groupes d'intérêt est l'un des nouveaux mécanismes visant à permettre à l'Agence nationale des télécommunications de fournir des avis de façon anticipée. En 1999, la NTA compte prendre l'initiative d'inviter les conseillers juridiques des fournisseurs à participer à un atelier. Elle pourra conseiller les différentes parties sur des décisions réglementaires importantes et des prises de position provisoires concernant, par exemple, l'interprétation de la législation. De plus, cette réunion des conseillers devrait permettre à la NTA d'être tenue informée de l'expérience pratique que les fournisseurs ont du régime réglementaire tel qu'il est perçu par leurs conseillers juridiques. Les données que possèdent les fournisseurs qui, au Danemark, sont de moins en moins enclins à communiquer des informations à l'Agence nationale des télécommunications à mesure de l'intensification de la concurrence, constituent une importante source d'information. Par conséquent, la NTA a recommandé au Ministère de la recherche et de la technologie de l'information de lui confier un mandat plus précis que celui qu'elle possède aujourd'hui pour pouvoir obtenir et publier des données relatives au marché
.

4
Service universel et accès universel

Loi N° 470 du 1er juillet 1998.

4.1
Objectif et portée

La présente Loi a pour objectif de faire en sorte que tous les utilisateurs des télécommunications puissent accéder à une gamme essentielle de services de télécommunication à des prix maximums déterminés au préalable, fondés sur les coûts et non discriminatoires. La Loi s'applique aux fournisseurs de services ou de réseaux de télécommunication disponibles au public.

L'obligation de service universel prévoit la fourniture des services de télécommunication suivants:

•
Un réseau téléphonique et un service téléphonique associé.

•
Un réseau RNIS et les services RNIS associés.

•
Les lignes louées, à l'exception des lignes à large bande.

•
Des services USO spéciaux
 pour certains groupes de personnes handicapées ou des conditions et des prix USO spéciaux pour ces groupes.

•
Des services radiomaritimes de détresse et de sécurité
 pour le public.

•
Un service de renseignements concernant les listes d'abonnés dans tout le pays ainsi qu'un service élargi de ce type pour les numéros étrangers disponibles.

4.2
Rôle de l'Agence nationale des télécommunications

L'Agence nationale des télécommunications peut désigner un ou plusieurs fournisseurs comme fournisseur(s) des services, si ceux-ci détiennent une part du marché national égale ou supérieure à 50% de la fourniture totale d'un ou de plusieurs services de télécommunication correspondant aux services USO susmentionnés
. Dans des cas particuliers, s'ils détiennent une part de marché de 50% ou plus dans des zones régionales ou locales pour la fourniture totale d'un ou de plusieurs services de télécommunication, les fournisseurs pourront être désignés comme fournisseurs des zones régionales ou locales en question. Sous réserve de négociations à partir des propositions formulées par les fournisseurs désignés, l'Agence nationale des télécommunications fixera les conditions dans lesquelles les fournisseurs doivent satisfaire à leurs obligations de service universel. Ces fournisseurs sont désignés pour une période de 10 ans. Si la part de marché tombe au-dessous de 50% pendant la période, le fournisseur pourra engager la procédure en vue de la désignation d'un nouveau fournisseur USO. Si les conditions du marché évoluent sensiblement à d'autres égards, l'Agence nationale des télécommunications peut décider de modifier cette désignation ou les conditions de celle-ci après demande du fournisseur USO ainsi désigné.
4.3
Le Ministère de la recherche

Le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information fixera des règles plus précises sur le cadre à mettre en place pour établir les différentes procédures d'appel d'offres, y compris des lignes directrices sur la façon dont l'Agence nationale des télécommunications devrait appliquer la procédure, les services USO devant à tout le moins être soumis à cette procédure d'appel d'offres et enfin, les conditions minimales à remplir en ce qui concerne le prix des services USO mentionnés.

4.4
Prix des services USO et financement de l'obligation de service universel

Les prix maximums demandés par les fournisseurs USO seront fixés par l'Agence nationale des télécommunications en fonction des propositions faites par ces fournisseurs et, à cet égard, la NTA peut imposer d'autres conditions par rapport à la proposition du fournisseur USO. Dans la mesure où des prix maximums sont établis, il faut surveiller de plus près les plafonds de prix applicables à certains groupes de services USO. Dès lors qu'ils ont été fixés, ces prix maximums s'appliquent à tout moment pendant une période de deux ans. L'Agence nationale des télécommunications doit veiller à ce que les prix maximums pour les services USO soient fondés sur les coûts, objectifs et non discriminatoires. Pour ce faire, il faudra peut-être fixer des règles précises, car pour établir des prix maximums, il faut que les prix réels diminuent dans une certaine proportion pendant la période de tarification considérée et prévoir le cadre à mettre en place à cet effet. S'agissant des services USO, il se peut aussi que les prix maximums doivent être fixés en fonction des prix internationaux perçus pour des services analogues dans des pays comparables qui disposent de systèmes de tarification fondés sur les coûts.

Les fournisseurs USO pourront être compensés pour tout déficit avéré dans la fourniture des services USO. Ces demandes de compensation doivent être présentées à l'Agence nationale des télécommunications qui décidera si les documents présentés sont suffisants et si le déficit est réel.

Lorsqu'il a été établi que la fourniture de services USO entraîne un déficit, l'Agence nationale des télécommunications rassemblera, à titre de compensation pour combler ce déficit, les contributions des fournisseurs qui fournissent des services ou des réseaux de télécommunication, dont celles du fournisseur USO qui fournit des services analogues, en plus des services USO. Ces contributions dépendront des recettes totales dégagées par les fournisseurs pour les services fournis. Il convient de noter qu'un tel système n'a pas été mis en place car aucun déficit n'a été enregistré.

4.5
Conditions générales applicables aux fournisseurs

Suite à une demande d'un conseil municipal, tous les fournisseurs de publiphones sont tenus d'installer et d'exploiter des publiphones dans les rues, sur les routes ou les places directement accessibles au public si le fournisseur en question exploite déjà des publiphones de ce type dans la municipalité concernée. Il incombe à celle-ci de couvrir tout déficit lié à l'exploitation de ces appareils. En contrepartie, le fournisseur dispose de recettes minimales convenues d'avance pour couvrir ses frais, compte tenu d'un bénéfice raisonnable.

L'Agence nationale des télécommunications se prononcera sur les requêtes déposées au sujet du refus d'un fournisseur d'installer des publiphones ou sur les litiges quant à la question de savoir s'il y a eu déficit au niveau de l'exploitation. A cet égard, la NTA peut prendre un arrêté à l'égard des fournisseurs de publiphones.

Elle peut demander au fournisseur de communiquer toutes les informations nécessaires pour prendre une décision.

5
Interconnexion dans le secteur des télécommunications

Loi N° 860 du 4 décembre 1998

5.1
Objectif et domaine d'application

Cette Loi a pour objectif de promouvoir la concurrence dans le secteur des télécommunications et d'assurer l'échange sans restriction du trafic de télécommunication entre les utilisateurs finals ainsi que l'accès de ceux‑ci à une gamme étendue et variée de services de télécommunication de coût modique et de grande qualité.

Cette Loi s'appliquera aux accords sur l'échange de trafic entre les réseaux ou les services de télécommunication (interconnexion avec commutation), sur la location de la capacité d'infrastructure dont les lignes louées, les sections d'infrastructure physique, etc. et enfin, sur l'accès spécial au réseau (accords du fournisseur de services).

Signification de l'interconnexion:

•
Liaison physique ou logique de réseaux de télécommunication qui permet aux utilisateurs finals d'un fournisseur de communiquer avec d'autres utilisateurs finals du même fournisseur ou avec des utilisateurs finals d'un autre fournisseur ou à des utilisateurs finals d'accéder à des services de télécommunication rendus disponibles par un autre fournisseur (interconnexion avec commutation).

•
Location de la capacité d'infrastructure, y compris les lignes louées, les sections d'infrastructure physique.

•
Accords des fournisseurs de services, y compris les accords sur l'accès spécial au réseau, par exemple sous la forme d'un accès par l'intermédiaire de points de terminaison du réseau autres que ceux qui sont offerts aux utilisateurs finals et accords sur l'accès à l'achat en gros d'abonnements et de minutes de trafic pour les besoins de la revente.

•
La fourniture publique de réseaux et de services de télécommunication, assurée dans le cadre des sociétés de chemin de fer, des services publics (gaz, eau, chauffage, électricité), des municipalités et coentreprises municipales et autres institutions publiques chargés de fournir des réseaux et services publics de télécommunication et qui, à ce titre, relèveront de la Loi susmentionnée.

•
Les réseaux et services publics de télécommunication seront définis en tant que réseaux et services de télécommunication disponibles au public.

5.2
Conditions de l'interconnexion

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication ont le droit et l'obligation de négocier entre eux des accords sur l'interconnexion avec commutation en vue d'assurer l'accès mutuel à leurs réseaux ou services de télécommunication. Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui sont puissants sur le marché répondront à toutes les demandes raisonnables visant à conclure ou à modifier des accords sur l'interconnexion avec commutation, dans les domaines suivants:

•
Réseaux téléphoniques et services téléphoniques de base.

•
Réseaux de communication de données et services de communication de données de base.

•
Réseaux de communications mobiles et services de communications mobiles de base.

•
Autres infrastructures de télécommunication fondées sur l'utilisation des câbles ou des radiocommunications, à l'exception des télécommunications par satellite.

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui sont puissants sur le marché répondront à toutes les demandes raisonnables visant à conclure ou à modifier les accords des fournisseurs de services dans les domaines suivants:

•
Services téléphoniques de base.

•
Services de communication de données de base.

•
Services de communications mobiles de base.

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui sont puissants sur le marché
 répondront à toutes les demandes raisonnables concernant la location de la capacité d'infrastructure, dans les réseaux téléphoniques, les réseaux pour communication de données et d'autres types d'infrastructures fondées sur l'utilisation des câbles, indépendamment des services pour lesquels la capacité louée est utilisée.

L'Agence nationale des télécommunications peut décider que les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui possèdent une part de marché égale ou inférieure à 25% soient considérés comme des fournisseurs puissants sur le marché et que ceux qui détiennent plus de 25% ne soient pas considérés comme tels. En prenant des décisions de cette nature, l'Agence nationale des télécommunications doit tenir compte de certaines caractéristiques propres au fournisseur: son aptitude à influer sur les conditions du marché, son chiffre d'affaires par rapport à la taille du marché, son contrôle sur les moyens d'accès aux utilisateurs finals, son accès aux ressources financières et enfin, son expérience de la fourniture des services de télécommunication.

Les accords d'interconnexion prévoient que l'accès à l'interconnexion se fera dans les conditions d'objectivité, de transparence et de non‑discrimination. Par conséquent, les fournisseurs qui sont puissants sur le marché doivent, à la demande de la NTA ou de la partie qui demande à négocier un accord d'interconnexion, prouver que, dans des conditions analogues, ils appliquent les mêmes conditions à d'autres fournisseurs offrant le même service et qu'ils mettent à disposition des services d'interconnexion à d'autres parties aux mêmes conditions et avec le même degré de qualité que les propres services qu'ils reçoivent ou que les services offerts par leurs filiales ou leurs partenaires, le cas échéant.

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui sont puissants sur le marché permettront à une partie qui demande à négocier un accord d'interconnexion d'avoir accès à l'interconnexion à la fois dans les emplacements géographiques souhaités et dans les proportions voulues. Dans la mesure du possible, ces fournisseurs permettront à la partie qui demande à négocier un accord d'interconnexion, d'installer dans leurs locaux les centraux appartenant à cette partie ainsi que d'autres équipements destinés à émettre et à contrôler les signaux entre des points de terminaison spécifiques, ou encore de les exploiter ou d'en assurer elle‑même la maintenance. S'il n'est pas possible de mettre en œuvre les dispositions indiquées dans la deuxième phrase et que la partie qui demande à négocier un accord d'interconnexion n'est pas puissante sur le marché, le fournisseur fournira gratuitement la capacité de transmission nécessaire jusqu'aux locaux dont l'accès est demandé. L'obligation de fournir la capacité de transmission nécessaire sera limitée à une distance égale à la distance entre les locaux dont l'accès est demandé et tout autre accès équivalent le plus proche.

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui sont puissants sur le marché: le marché dans sa totalité pour les communications du réseau fixe et les communications mobiles, le marché pour la location de la capacité d'infrastructures ou pour le réseau fixe, pourront offrir l'accès à l'interconnexion, aux prix fondés sur la méthode du coût marginal moyen à long terme (LRAIC)
, compte tenu d'un bénéfice raisonnable. L'Agence nationale des télécommunications peut réduire les tarifs d'interconnexion calculés s'il peut être établi, preuves à l'appui, que le niveau du prix demandé des services d'interconnexion analogues dans des accords danois ou étrangers sur l'interconnexion est inférieur aux tarifs d'interconnexion calculés.

5.3
Vérification des accords d'interconnexion

L'Agence nationale des télécommunications prend des dispositions pour faire en sorte que les accords d'interconnexion qui lui sont soumis, ainsi que les conditions de cette interconnexion, soient disponibles au public. Si une partie à un accord en fait la demande au moment de la soumission de celui‑ci, la NTA peut décider que des sections d'un accord renfermant des informations dont l'importance commerciale est essentielle pour cette partie ne seront pas rendues publiques. Toutefois, les prix de l'interconnexion ainsi que d'autres conditions d'importance générale seront toujours communiqués au public.

5.4
Contrôle, conciliation et conditions de l'interfonctionnement

L'Agence nationale des télécommunications contrôle les accords d'interconnexion et, à cet égard, examine les accords et les offres types qui lui sont soumis. S'agissant des deux activités suivantes de la NTA: contrôle des accords d'interconnexion et établissement des conditions régissant l'interconnexion, l'Agence demandera au Conseil chargé de la concurrence de dire si les conditions énoncées dans ces accords constituent une violation de la Loi sur la concurrence.

La NTA peut exiger que des modifications soient apportées aux accords d'interconnexion déjà existants ou aux offres types, s'ils ne sont pas conformes avec les dispositions de la Loi.

Si, en dépit des tentatives de conciliation, il n'est pas possible de conclure un accord d'interconnexion et si une ou plusieurs parties demandent à la NTA de fixer les conditions régissant l'interconnexion, l'Agence doit prendre une décision un mois au plus tard après avoir reçu une telle demande. Elle peut stipuler que cette décision prendra effet à partir du moment où la demande de conciliation a été soumise.

5.5
Obligation de fournir des informations

L'Agence nationale des télécommunications peut demander aux parties de lui fournir tous les éléments qu'elle juge nécessaires pour procéder au contrôle ou à la conciliation ou pour prendre des décisions conformément aux dispositions de cette Loi. Il peut s'agir notamment d'élaborer des textes ou des propositions pour des accords d'interconnexion et de fournir des documents pour prouver que des conditions concrètes justifient le refus opposé aux demandes de conclusion d'accords d'interconnexion ou l'interruption des installations d'interconnexion.

5.6
Forum sur l'interconnexion

L'Agence nationale des télécommunications a créé un forum sur l'interconnexion à l'intention des différentes parties prenantes du marché de l'interconnexion. Ce forum, qui se réunit quatre fois par an, permet de débattre de sujets d'intérêt mutuel dans le domaine de l'interconnexion - l'accent étant mis dans un premier temps sur les aspects réglementaires. Ainsi, le débat porte sur les questions législatives actuelles et les participants ont la possibilité de signaler les incohérences et les lacunes de la législation en vigueur et peuvent immédiatement connaître l'interprétation que donne la NTA du champ d'application de cette législation. Il y est question aussi des décisions sur les principes d'intérêt mutuel qui relèvent de l'interconnexion. L'expérience acquise dans le cadre de ce forum permet à la NTA de fournir des avis au Ministre de la recherche et de la technologie de l'information sur la nécessité d'adopter une nouvelle législation dans le domaine de l'interconnexion ou de la modifier
.

6
Radiocommunications et attribution des fréquences radioélectriques

Loi N° 394 du 10 juin 1997.

6.1
Domaine d'application

Cette Loi a pour objectif d'assurer l'utilisation efficace de l'ensemble de la ressource du spectre radioélectrique moyennant une gestion active des fréquences. Il s'agit de garantir à l'utilisateur l'accès à une gamme étendue, variée et peu coûteuse de services de télécommunication ainsi que de services de radio et de télévision. Il s'agit aussi de contribuer à mettre en place un cadre précis, objectif et non discriminatoire pour la concurrence dans le secteur des télécommunications.

La Loi s'appliquera à tous les types de télécommunication, y compris à l'utilisation des radiofréquences et aux techniques des radiocommunications ainsi qu'aux aspects liés aux fréquences des activités menées dans le domaine de la radio et de la télévision.

6.2
Cadre de l'attribution et de l'assignation des fréquences

Tous les deux ans, le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information fixe le cadre d'utilisation, en établissant l'ordre de priorité des ressources globales du spectre pour les cinq années à venir. En premier lieu, l'Agence nationale des télécommunications soumet une proposition concernant ce cadre. Les sujets ci-après sont envisagés:

•
Participation du Danemark à des négociations internationales et conclusion d'accords sur l'attribution des fréquences.

•
Plan d'attribution et d'utilisation des fréquences (plan de fréquences) pour les cinq années à venir.

•
Toute utilisation possible des méthodes de gestion administrative des fréquences.

Chaque année, la NTA présente au Ministre de la recherche et de la technologie de l'information un tour d'horizon complet indiquant les différentes ressources de fréquences disponibles dans telle ou telle partie du plan de fréquences actuel.

6.3
Méthodes de gestion administrative des fréquences

Les méthodes de gestion administrative des fréquences que le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information peut mettre en oeuvre sont notamment les suivantes:

•
Une invitation publique à soumettre des appels d'offres peut être lancée pour des licences d'utilisation des radiofréquences s'il n'est pas possible de répondre à la demande globale de fréquences pour le service ou le système en question.

•
Il peut être envisagé de procéder à une redistribution sur le plan administratif: les licences auxquelles des fréquences ont déjà été assignées seront révoquées, afin d'attribuer ces licences à ceux qui ont déjà mis en place ou qui envisagent de mettre en place des services ou des systèmes analogues. Une telle mesure pourra être prise s'il n'est pas possible de répondre à la demande globale de fréquences pour le service en question. La NTA établira des règles plus précises pour permettre une comparaison mutuelle de l'utilisation des fréquences.

•
Compte tenu de certains impératifs, il peut s'avérer nécessaire d'adopter des technologies ou des méthodes plus efficaces d'utilisation des fréquences. La NTA veillera à ce que les critères de la mise en place de telles méthodes soient satisfaits et informera les utilisateurs des nouvelles conditions qui ont été instaurées.

•
Compte tenu de certains impératifs, il peut s'avérer nécessaire d'apporter des restrictions à l'utilisation des fréquences déjà attribuées s'il n'est pas possible de satisfaire à la demande globale de fréquences pour le service en question ou si le degré d'utilisation des fréquences en question cause ou, à brève échéance, devait causer des problèmes de capacité.

•
Une mesure administrative de retrait des fréquences déjà assignées peut être appliquée, s'il ressort de l'évaluation globale de l'économie de fréquences de l'équipement considéré, dont le nombre d'utilisateurs connectés, par rapport à d'autres applications possibles, que cette mesure est justifiée. La NTA sera chargée d'appliquer cette mesure et en avisera les utilisateurs.

6.4
Octroi de licences d'utilisation des fréquences

L'utilisation des fréquences ainsi que les conditions y afférentes s'inscrivent dans le cadre du plan de fréquences (voir la Partie 2) qui contient des dispositions sur l'utilisation de telle ou telle partie de l'ensemble du spectre.

L'Agence nationale des télécommunications fixera des règles plus précises indiquant les catégories de radiocommunication (télécommunications, radio et télévision, défense nationale) qui pourront utiliser des fréquences sans licences individuelles. La NTA fixe des conditions générales et particulières applicables aux prescriptions techniques des radiocommunications, à l'équipement, aux systèmes de gestion homologués, à l'extension géographique, etc.

Les fréquences peuvent aussi être utilisées avec les licences individuelles octroyées par la NTA. Celle-ci spécifie les conditions générales et particulières applicables à ces licences en ce qui concerne, ici aussi, les prescriptions techniques des radiocommunications, l'équipement, les systèmes de gestion homologués, l'extension géographique, etc.

6.5
Règles régissant la commercialisation, l'installation et le fonctionnement des équipements radioélectriques

La NTA peut subordonner la commercialisation, l'installation, le fonctionnement ou l'utilisation de l'équipement radioélectrique au respect de règles générales, sur des questions comme l'homologation de l'équipement radioélectrique.

6.6
Réglementation technique des équipements radioélectriques

La NTA peut fixer une réglementation technique, y compris des règles d'homologation, etc., pour l'équipement radioélectrique.

6.7
Autorité de contrôle de l'Agence nationale des télécommunications

La NTA a pour fonction de contrôler la conformité à la Loi, de prendre les décisions qui s'imposent en cas de non-respect de la réglementation; elle peut imposer des pénalités journalières pour assurer le respect de la loi et peut en outre révoquer les licences individuelles.

La NTA peut procéder à des visites d'inspection si elle estime que les dispositions de cette Loi ne sont pas observées. Elle peut exiger l'arrêt immédiat de l'équipement radioélectrique qui, dans son fonctionnement, gênerait les radiocommunications indispensables à la société. A tout moment, la NTA peut, en donnant la preuve de son identité et sans nécessiter de décision judiciaire accéder aux biens et aux lieux publics et privés, afin de contrôler par le biais d'essais ponctuels que la Loi, ainsi que les règles et les conditions qu'elle contient, sont observées.

Tous les fournisseurs de réseaux et de services de télécommunication doivent communiquer à la NTA des données sur les questions financières, statistiques et autres, afin de lui permettre d'élaborer des rapports, etc., sur les aspects liés aux fréquences.

La NTA établira et tiendra à jour un registre des titulaires de licence actuels. 

6.8
Droits, redevances et dépôts

Le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information fixe des règles sur les droits à acquitter pour l'homologation de l'équipement radioélectrique, l'octroi de certificats pour l'exploitation de l'équipement radioélectrique et enfin, la publication de rapports d'essai sur les coûts engagés à cet égard.

L'Agence nationale des télécommunications perçoit auprès des détenteurs de licence un droit pour l'utilisation des fréquences assignées, ainsi qu'un droit fondé sur les coûts pour couvrir les dépenses associées à la mise en oeuvre des appels d'offres, à la sélection des détenteurs de licence, etc.

7
Numérotation

Loi N° 392 du 10 juin 1997.

7.1
Champ d'application

Cette Loi a pour objectif d'instituer un cadre précis et non discriminatoire pour la gestion et l'attribution de la totalité des ressources de numérotation dans le plan de numérotage global du Danemark. Il s'agit pour l'essentiel d'assurer une capacité d'appel sans entrave entre les réseaux ou les services publics de télécommunication tant au Danemark que sur le plan international, à partir de plans communs de numérotage et d'adressage. Il s'agit aussi de donner aux utilisateurs finals la possibilité de conserver leurs numéros d'abonné tout en changeant de fournisseur ou de recourir à plusieurs fournisseurs parallèlement. 

7.2
Gestion et attribution des ressources de numérotation

Le plan de numérotage général du Danemark comprend des numéros, des séries de numéros et des adresses, utilisés pour la fourniture des réseaux ou services de télécommunication. Ce plan est élaboré par l'Agence nationale des télécommunications. A la suite des propositions formulées par la NTA, le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information fixe des règles plus précises sur le contenu du plan de numérotage général du Danemark.

La gestion de ce plan, y compris la mise en place, l'attribution, la modification et le retrait des numéros, des séries de numéros et des adresses, est assurée par la NTA.

Le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information fixe des règles plus précises concernant la gestion, par la NTA, du plan de numérotage général du Danemark. 

7.3
Taxes afférentes aux numéros

La NTA perçoit des taxes afférentes aux numéros auprès des fournisseurs de réseaux ou de services de télécommunication à qui des numéros ont été ou sont attribués; elles sont calculées en fonction du nombre de numéros attribués à chaque fournisseur. 

7.4
Libre sélection de l'opérateur

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication qui sont puissants sur le marché répondront à toutes les demandes raisonnables visant à conclure ou à modifier des accords d'interconnexion pour la mise en place de la présélection de l'opérateur ou de la sélection fixe de celui-ci.

Les fournisseurs sont considérés comme étant puissants sur le marché lorsqu'ils détiennent une part de marché supérieure à 25% d'une activité de télécommunication.

Les utilisateurs finals ne peuvent pas être tenus de verser un montant particulier pour la mise en place de la présélection de l'opérateur ou de la sélection fixe de l'opérateur par leur fournisseur.

Ces deux types de sélection sont des prestations qui permettent aux utilisateurs finals connectés aux services de télécommunication dans les domaines de la téléphonie, du RNIS ou des communications mobiles de choisir le fournisseur qui devra assurer la partie transport de leurs appels. Deux solutions sont possibles: soit la sélection fixe de l'opérateur, ce qui signifie qu'il existe un accord permanent aux termes duquel l'utilisateur final veut en général utiliser un fournisseur précis autre que celui dont il devrait relever en tant qu'abonné, pour le transport d'une partie de son trafic de télécommunication, soit la présélection de l'opérateur, ce qui signifie que l'utilisateur peut choisir, pour ses appels, un autre fournisseur en utilisant un code de sélection d'opérateur.

7.5
Portabilité du numéro

Des moyens seront mis en place pour permettre aux utilisateurs finals de conserver leurs numéros d'abonné lorsqu'ils changeront de fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunication (portabilité du numéro). 

La portabilité du numéro se fera en deux étapes: la première a pour objet d'assurer que les utilisateurs finals puissent conserver leurs numéros d'abonné lorsqu'ils changent de fournisseurs à l'intérieur des zones de téléphonie et du RNIS, à condition qu'aucune relocalisation n'intervienne dans le même temps au-delà de la zone géographique dont relève le central auquel l'utilisateur est connecté avant son changement d'adresse. Pendant la seconde étape, qui débutera avant le 1er janvier 2001, les communications mobiles publiques seront prises en compte et les restrictions concernant les zones géographiques seront supprimées. 

Le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information pourra fixer des règles plus précises pour faire en sorte que les coûts que suppose la modernisation de l'infrastructure des télécommunications, etc., pour assurer la portabilité du numéro, soient pris en charge par chaque fournisseur.

Les fournisseurs qui sont puissants sur le marché répondront à toutes les demandes raisonnables de conclusion d'accords sur l'interconnexion pour offrir le même accès à la portabilité du numéro en cas de changement de fournisseur que le fera un fournisseur donné avec ses propres utilisateurs finals. 

Les utilisateurs finals qui souhaitent utiliser l'option de portabilité du numéro ne seront pas tenus de verser un montant particulier pour la mise en place de cette prestation par leurs fournisseurs.

Le tarif à payer pour les appels à destination de numéros que les utilisateurs finals ont conservé ne doit pas dépasser celui que le fournisseur en question applique aux appels analogues à destination de numéros qui n'ont pas été transférés.

7.6
Utilisation des informations relatives au numéro

Les fournisseurs de réseaux ou de services publics de télécommunications à qui des numéros d'abonné ont été attribués pour la téléphonie, le RNIS ou les communications mobiles doivent fournir des informations sur le numéro à tous ceux qui souhaitent les obtenir. Le montant à payer pour cette prestation ne doit pas dépasser les coûts de l'opération (coût marginal).

8
La Commission des requêtes en matière de télécommunication

Les membres de la Commission des requêtes en matière de télécommunication sont désignés par le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information. Celui-ci a estimé qu'il était important que les membres qu'il désigne représentent un large éventail de compétences dans les domaines juridique, financier et commercial ainsi que sur le plan de la loi régissant la concurrence et de la technologie des télécommunications. Les membres sont désignés pour des périodes de 4 ans.

La Commission des requêtes en matière de télécommunication a été créée conformément à la Loi N° 467 du 12 juin 1996 sur les conditions de la concurrence et l'interconnexion dans le secteur des télécommunications.

Des requêtes peuvent lui être adressées dans les cas suivants:

1)
Décisions prises par la NTA en vertu de cette Loi ou règlements administratifs édictés conformément à celle-ci, ainsi que traitement des dossiers par l'Agence en liaison avec ces décisions.

2)
Décisions de la NTA en vertu d'autres lois ou règlements administratifs édictés conformément à ces lois, ainsi que traitement des dossiers par l'Agence en liaison avec ces décisions, dans la mesure où l'accès à ces requêtes a été prévu par la loi ou est conforme à la loi.

La Commission des requêtes en matière de télécommunication se prononce sur les cas suivants:

1)
Décisions prises par la NTA conformément à la Loi N° 467 du 10 juin 1996 sur les conditions de la concurrence et l'interconnexion dans le secteur des télécommunications et traitement des dossiers par l'Agence en liaison avec cette Loi, dont des décisions sur les points suivants:

a)
déterminer si les accords d'interconnexion permettent l'accès à l'interconnexion d'une manière objective, transparente et non discriminatoire à des prix fondés sur les coûts, compte tenu d'un bénéfice raisonnable;

b)
déterminer si une demande visant à conclure un accord d'interconnexion est raisonnable et, si tel est le cas, préciser les conditions de l'interconnexion.

2)
Décisions prises par la NTA conformément à la Loi N° 467 du 10 juin 1996 sur l'obligation de service universel et certains intérêts des consommateurs dans le cadre du secteur des télécommunications et traitement des dossiers par l'Agence en liaison avec cette Loi, y compris des décisions sur:

a)
la désignation des fournisseurs USO;

b)
l'énoncé des conditions applicables aux fournisseurs USO;

c)
l'établissement de prix maximums pour les fournisseurs USO;

d)
la question de savoir si les documents présentés sont suffisants et s'il y a déficit dans la fourniture des services USO;

e)
perception de contributions pour couvrir le déficit dans la fourniture des services USO;

f)
décisions prises à propos du refus d'un fournisseur USO d'installer des publiphones, même lorsqu'un déficit est constaté.

3)
Décisions prises par la NTA conformément à la Loi N° 467 du 10 juin 1996 sur les communications mobiles publiques
.

9
La Commission de défense des consommateurs en matière de télécommunication

Les membres de la Commission de défense des consommateurs en matière de télécommunication sont désignés par le Ministre de la recherche et de la technologie de l'information. Celui‑ci a estimé qu'il était important que les membres qu'il désigne représentent un large éventail de compétences dans les domaines juridique, financier et de la consommation ainsi que sur le plan de la technologie des télécommunications. Les membres sont désignés pour des périodes de 4 ans.

La Commission de défense des consommateurs en matière de télécommunication a été créée conformément à la Loi N° 467 du 10 juin 1996 sur l'obligation de service universel et certains intérêts des consommateurs dans le cadre du secteur des télécommunications.

La Commission de défense des consommateurs en matière de télécommunication a remplacé la Commission des télécommunications qui avait été créée le 1er juillet 1994. En créant cette Commission, le législateur a estimé que la Commission devrait être mieux à même - surtout lorsqu'il s'agit de traiter des requêtes concernant la facturation - de prendre en compte les éléments de preuve. En outre, la Commission devrait pouvoir être en mesure d'apprécier comme il se doit, d'une part, les documents techniques et d'autre part, les informations communiquées à la Commission par le plaignant. Les décisions de la Commission de défense des consommateurs en matière de télécommunications ne peuvent pas être déférées à d'autres autorités administratives
.

_______________

�	Le rapport a été établi essentiellement à partir de documents de l'Agence nationale des télécommunications.


�	Status '99 - Status Report, National Telecom Agency Denmark, septembre 1999, chapter 1.


�	Teleprofile 1999, Part II.


�	Teleprofile 1999, Part II.


�	Ibid, Part III.


�	Teleprofile, Part III.


�	Ibid.


�	Teleprofile Part II


�	Status'99 - Status Report, National Telecom Agency Denmark, septembre 1999, Chapter V


�	Teleprofile 1999, Part II.


�	Obligation de service universel.


�	Pour couvrir le Danemark, le Groenland et les Iles Féroé.


�	Les fournisseurs qui ont été désignés pour assurer la fourniture des services USO élaboreront les clauses générales d'abonnement aux réseaux et services de télécommunication relevant de l'obligation de service universel. Ces clauses d'abonnement, ainsi que leurs modifications, doivent être approuvées par l'Agence nationale des télécommunications.


�	On dit des fournisseurs qu'ils sont puissants sur le marché lorsqu'ils possèdent plus de 25% des parts d'une activité de télécommunication dans les zones géographiques où ils fournissent des réseaux ou des services de télécommunication.


�	Le modèle LRAIC est un modèle de calcul des coûts des prix de l'interconnexion pour lequel on a choisi une perspective à long terme. Les prix obtenus à partir du modèle sont censés indiquer ce qu'un nouveau fournisseur aurait à payer s'il mettait en place sa propre infrastructure. Toutefois, à l'heure actuelle, les prix de l'interconnexion restent calculés sur la base des coûts historiques tant que les prix LRAIC n'ont pas été fixés.


�	Status '99 - Status Report, National Telecom Agency Denmark, septembre 1999, chapter V.


�	Source: www.teleklage.dk.


�	Ibid.





______________

Point de contact:
M. Niels Henrik Jensen, Danish National Telecom Agency
Tél.: +45 3545 0000/Fax: +45 3545 0010/e-mail: jhj@tst.dk
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